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CONSEIL DE COMMUNAUTE

SEANCE DU 15 AVRIL 2009
Procès verbal administratif

L’année deux mille neuf,  le mercredi 15 avril, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes du Val de Somme régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de M. Alain BABAUT Président.

Etaient présents tous les membres sauf :

	Mme COFFIGNIEZ donne pouvoir à M. BABAUT
M. MENESTRIER donne pouvoir à M. GOSSELIN
Mme DEFRUIT donne pouvoir à M. JEROME
M. BROCVIELLE  donne pouvoir à M. CAVILLON
M. DEKERVEL donne pouvoir à M. SAVOIE
M. DEMAISON  donne pouvoir à  M. DEHURTEVENT 

M. WATTELIER  donne pouvoir à M. GERARD 
Mme NOUGUI  donne pouvoir à M. VANNEUFVILLE 
M. RONDOT  donne pouvoir à Mme LEFEUVRE

M. LEGENT donne pouvoir à M. DECOTTEGNIE 


	

	

	Excusés : MM. SARA, DEBLANGIE, MANTEN, GERAUT 


La séance est ouverte à 19H30. 

Après appel des délégués, il est constaté que le quorum est atteint.

Monsieur JUMEL  est désigné secrétaire de séance.

Le PV du 25 mars 2009 est adopté à l’unanimité.
En préambule, M. BABAUT fait part de la présence  de M. TAVERNE, successeur de M. SOUFFRIN à la tête de la Trésorerie de Corbie, à compter du 1er juillet 2009.
M. BABAUT souhaite la bienvenue à M. TAVERNE qui se présente à l’Assemblée.

1. Développement économique – Protocole de résiliation amiable CCI / CDC - Adoption
M. DUMORTIER, Directeur général, rappelle que par convention de concession  d’aménagement en date du 11 juillet 2007, la Communauté de Communes du Val de Somme a concédé à la CCI d’Amiens les études et la réalisation d’une ZAC d’activités économiques dénommée ZAC du Val de Somme.

La ZAC a été créée par délibération du 14 décembre 2005 et la CCI a été chargée de la réalisation de l’opération dans le cadre d’une concession d’aménagement signée le 11 juillet 2007 à l’issue d’une procédure de mise en concurrence.

Depuis l’entrée en vigueur du contrat, la CCI a réalisé diverses études et engagé des frais divers, notamment de communication et de promotion permettant le lancement de l’opération et la mise au point du dossier de réalisation de ZAC.

Parallèlement, la Communauté de Communes a acquis à l’amiable diverses propriétés, 62 hectares environ, qu’elle a pour partie promis de vendre à la société Villers Shopping au terme d’une promesse de vente signée le 4 décembre 2008.

Les parties au contrat de concession n’étant plus dans la perspective de réaliser, dans les termes du contrat initialement prévu, l’opération de la ZAC du Val de Somme, il a été convenu d’un commun accord entre elles que la concession serait résiliée dans les termes prévus par le traité de concession du 11 juillet 2007.

Le présent protocole a pour objet de fixer les conditions dans lesquelles il est mis fin à la concession d’aménagement signée entre les deux parties.

Conformément à l’article 22.2, deuxième alinéa, les parties conviennent d’un commun accord de résilier par anticipation le traité de concession signé la 11 juillet 2007.

Cette résiliation a des conséquences juridiques, nécessite des dispositions comptables et financières et le versement d’une indemnité pour cessation anticipée de la concession d’aménagement. 

·  Conséquences juridiques :
Sort des contrats conclus par la CCI

Les contrats conclus par la CCI avec des tiers et ayant pour objet la réalisation de toute prestation de quelle que nature que ce soit aux fins de mise en œuvre de l’opération concédée seront transférés à la Communauté de Communes, exception faite des contrats de travail.

Sort de la promesse de vente conclue par la Communauté de Communes

Il est convenu d’un commun accord entre les parties que la promesse de vente conclue par la Communauté de Communes avec la société Villers Shopping sera exécutée par cette dernière, qui en encaissera le prix correspondant. La CCI ne pourra en aucune façon être recherchée s’agissant des conditions dans lesquelles la Communauté de Communes vend à la société acquéreur les terrains cédés.

Conséquences de l’expiration du contrat

Conformément aux  dispositions de l’article 23 du traité de concession, la Communauté de Communes sera, seule, tenue des dettes exigibles à compter de la date d’expiration du présent contrat tel que précisé à l’article 6.

· Dispositions comptables et financières

Il est procédé à un bilan de clôture comptable de l’opération par la CCI faisant apparaître l’ensemble des dépenses et des recettes encaissées par la CCI jusqu’à la date de résiliation du contrat, application de l’article 24 du traité de concession.

· Indemnités pour cessation anticipée de la concession d’aménagement

Conformément aux dispositions de l’article 24.3.1 du traité de concession, la Communauté de Communes versera à la CCI une indemnité égale à 15%  de la rémunération dont la CCI se trouve privée du fait de la cessation anticipée du contrat.

· Date d’effet de la résiliation

D’accord entre les parties, il est proposé amiablement convenue au titre des présentes prendra effet au 31 mai prochain.

L’application des présentes entraîne que chacune des parties renonce à toute instance ou recours l’une envers l’autre au titre de la résiliation amiable du contrat.

M. le Président fait part des prochaines étapes : dépôt du permis de construire et instruction du dossier en CDAC (Commission départementale d’aménagement commercial). Il explique que cette commission discute de l’impact des projets sur le secteur, chaque membre devant motiver son vote. Le Happy Days Shopping dépasse largement le cadre amiénois et implique que des représentants des départements voisins soient appelés à siéger.
M. ALIX demande pourquoi la Communauté de Communes est tenue de verser des indemnités alors que c’est la CCI qui n’a pas respecté ses engagements.

M. HOLLVILLE déplore la position adoptée par la CCI qui s’est engagée via le traité de concession à développer la ZAC du Val de Somme, qui a proposé à  M. CHITRIT de s’implanter sur ce site, et qui aujourd’hui fait obstacle à l’implantation de ce pole commercial, culturel et de santé. 

Dans ce contexte la position d’Amiens Métropole est également pointée du doigt et M. CHEVIN rappelle qu’il y a trois ans beaucoup de Maires étaient réticents à intégrer le Pays.
M. GREVIN s’inquiète de la position difficile dans laquelle se retrouve la Communauté de Communes, ainsi isolée d’Amiens et de la CCI pour commercialiser sa zone.

A l’unanimité, le  Conseil de Communauté, vu la présentation du protocole de résiliation amiable :
· Accepte de résilier le traité de concession à la date du 31 mai 2009.

· Autoriser le Président de la Communauté de Communes à signer le dit protocole entre les parties concernées et toutes les pièces qui s’y rapportent.

2. Développement économique – Bilan de clôture de l’opération 
M. DUMORTIER rappelle que le présent bilan arrêté à la date du 20 mars 2009 a pour effet de lister l’ensemble des dépenses supportées par la Chambre de Commerce et d’Industrie d’Amiens pour le compte de l’opération d’aménagement de la ZAC du Val de Somme.

Par ailleurs, le bilan comprend également la rémunération de la Chambre de Commerce et d’Industrie d’Amiens calculée sur les dépenses réalisées.

Les montants sont exprimés hors taxes.

A. Dépenses réalisées sur la période du 11/07/2007 au 20/03/2009

1. Frais d’études



24 490 €

2. Frais de fouilles archéologiques

97 346 €

3. Frais de travaux et de maîtrise d’œuvre
39 008 €

4. Frais divers



15  712 €

5. Frais financiers



  3 888 €

6. Frais de rémunération de l’aménageur
  8 828 €



Total des dépenses au 20mars 2009 

189 272 €

B. Indemnités de résiliation relatives à la cessation anticipée du contrat

Les indemnités sont calculées à partir du bilan prévisionnel approuvé le 4 décembre 2008 par le Conseil de Communauté du Val de Somme, du bilan de clôture de l’opération arrêtée à la date du 20 mars 2009 et en conformité avec l’article 24.3.1 du traité de concession.



Indemnités portant sur la maîtrise foncière

  47 179 €



Indemnités portant sur les études

  
    2 066 €



Indemnités portant sur la libération des sols
  
    9 450 €



Indemnités sur les travaux de maîtrise d’œuvre
  64 117 €



Indemnités portant sur les frais divers

    4 313 €



Indemnités portant sur les cessions de terrains
   51 745 €



Soit un total d’indemnités de 



178 870 €

C. Montant total de la résiliation amiable à verser à la Chambre de Commerce et d’Industrie d’Amiens

Au titre du remboursement de l‘intégralité 

des  sommes engagées par la concession     




180 444.00 €

Au titre du versement de l’intégralité 

de la rémunération de l’aménageur sur les dépenses déjà engagées

    8 828.00 €

Au titre de l’indemnité contractuelle de résiliation anticipée


178 870.00 €

Total à verser 








368 142.00 €

TVA  19.6%








  72 155.83 €




Total









440 297.83 €



Il est rappelé que lors du Conseil de Communauté du 4 décembre 2008, la Communauté de Communes du Val de Somme devait verser à la CCI la somme de 738 363 €, inscrit sur l’exercice 2008 en charges rattachables.

Cette somme n’a pas été versée à la Chambre de Commerce et d’Industrie d’Amiens à ce jour. Le différentiel est donc significatif. Il est demandé au Conseil de Communauté d’adopter ce bilan de clôture et d’autoriser le Président à signer toutes les pièces s’y rapportant.

D. Transfert des contrats relatifs à la ZAC / Montant restant à payer

[image: image2.wmf]MARCHE

ATTRIBUTAIRE

MONTANT DU MARCHE

€HT

RESTE A PAYER

€HT

Marché de Maîtrise d'œuvre

Profil Ingénierie

630 400,00

591 392,00

Marché de Travaux

SITA remédiation

27 315,32

27 315,32

Marché de Travaux avenant 

pour relocalisation des 

cibles

SITA remédiation

10 296,00

10 296,00

Marché de Service

CEBTP

11 010,00

11 010,00

Lettre de commande 

France Telecom

3 313,40

3 313,40

Lettre de commande 

Foram 

(location pelle 

déminage)

3 640,00

3 640,00

TOTAL

685 974,72 

646 966,72 


Ces sommes n’ont pas été versées  par la Chambre de Commerce et d’Industrie d’Amiens à ce jour, puisque aucune facture n’a été présentée. Les contrats étant transférés à la Communauté de Communes, les sommes restant à payer doivent être reprises au budget communautaire.

Le Conseil de Communauté, à l’unanimité :

- adopte l’intégration de ces contrats au budget communautaire

- autorise le Président à signer toutes les pièces s’y rapportant

3. Développement économique – ZAC du Val de Somme – Consultation pour assistance à maîtrise d’ouvrage - Adoption
M. DUMORTIER explique que suite à la résiliation à l’amiable du traité de concession passé entre la CCI et la Communauté de Communes du Val de Somme, il y a lieu de lancer une consultation pour solliciter le concours d’une assistance à maîtrise d’ouvrage pour poursuivre l’aménagement de la ZAC du Val de Somme sur les points suivants :

·  Aspects réglementaires et juridiques

·  Suivi financier du budget annexe économique

·  Gestion du foncier de la ZAC du Val de Somme

·  Commercialisation de la ZAC du Val de Somme

Cette prestation allant au-delà de 205 000 € HT, puisque couvrant la période 2009/2014, il est nécessaire de publier l’appel à concurrence dans le BOAMP (Bulletin Officiel des Annonces des Marchés Publics) et au JOUE (Journal Officiel de l’Union Européenne).

A l’unanimité, le Conseil de Communauté autorise le Président à lancer la consultation  selon le Code des Marchés Publics. La Commission d’Appels d’offres sera appelée à analyser les différentes offres et à signer l’ensemble des pièces s’y rapportant.

4. Développement économique – Corwin – Compromis de vente
Le Conseil de Communauté autorise, à l’unanimité, le Président à passer un compromis avec la société CORWIN pour une extension des Bureaux existants.

M. SIMON, Vice Président en charge du développement économique, rappelle que le prix du terrain est fixé à 10 € le m² HT sur une superficie proche de 5 000 m².

5. Culture – Médiathèque – Marché de travaux – Attribution des lots
Mme LOJTEK, Vice Présidente charge de la culture,  indique que la Commission d’appel d’offres réunie le 2 avril dernier a pris connaissance de l’examen des offres réalisé par le maître d’œuvre, le Cabinet Béal et Blanckaert.

L’équipe de maîtrise d’œuvre a proposé un classement des différentes offres des entreprises. Le classement est régi par un système de règles de calcul mises au point lors du règlement de consultation.

Par ailleurs, la DDE, en sa qualité d’assistant à maîtrise d’ouvrage, a procédé à l’actualisation de l’enveloppe globale initiale en fonction des dernières évolutions des indices BT.

A l’unanimité, le Conseil de Communauté accepte de retenir les entreprises suivantes, selon les offres détaillées ci-dessous :

	Lot
	Estimation Août 2007
	%
	Coût actualisé février 2009
	Entreprises retenues
	Offres (HT)
	

	1- Gros œuvre - VRD - Carrelage
	480 278,54 €
	8,28
	520 056,88 €
	CALLEC
	584 398,54 €
	

	2- Charpente métallique
	139 498,35 €
	8,28
	151 052,09 €
	LAUNET
	98 400,00 €
	

	3- Couverture - Etanchéité
	173 092,57 €
	8,28
	187 428,70 €
	BECI BTP
	128 451,25 €
	

	4- Parements de façades
	293 778,38 €
	8,28
	318 110,13 €
	EGBM
	357 004,00 €
	

	5- Menuiseries extérieures
	188 206,70 €
	8,28
	203 794,63 €
	CONCEPTALU
	261 936,00 €
	

	6- Menuiseries intérieures
	32 366,96 €
	8,28
	35 047,70 €
	GANCE
	57 787,00 €
	

	7- Plâtrerie - Faux plafonds
	82 688,57 €
	8,28
	89 537,13 €
	LESOURD
	103 017,93 €
	

	8- Peinture
	26 000,68 €
	8,28
	28 154,15 €
	CATY PEINTURE
	17 092,80 €
	

	9- Revêtements de sol moquettes
	27 822,65 €
	8,28
	30 127,02 €
	CATY PEINTURE
	29 491,20 €
	

	10- Electricité Courants forts Courants faibles
	102 935,23 €
	8,28
	111 460,68 €
	SIDEM
	74 890,00 €
	

	11- Chauffage - Ventilation - Plomberie
	154 751,92 €
	8,28
	167 569,01 €
	SELLIER
	152 841,45 €
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	1 865 310,17 €
	HT

	
	
	
	
	soit
	2 230 910,96 €
	TTC


6. Budget Annexe Assainissement collectif – Réaménagement de la dette
M. DUMORTIER indique qu’après avoir repris la compétence assainissement en 2006, la Communauté de Communes a renégocié les emprunts contractés par les différents syndicats. Seuls ceux de DEXIA n’avaient pas été revus faute de proposition intéressante. L’offre remise ce jour permet de réduire la durée des emprunts et des taux compte tenu du niveau actuel de l’Euribor.
	LISTE DES EMPRUNTS DEXIA EN COURS AU 01/01/2009 :
	

	
	
	
	
	
	

	Nouveau code interne après renégoce
	N° contrat
	Objet
	Banque
	Observations
	

	0650
	N° MON 238 418 EUR/ 248 193
	SIAVA
	Dexia-CLF
	 
	

	0651
	N° MON 238 405/ 024 8176
	SA VB
	Dexia-CLF
	Ech. 01/10/2009
	

	0652
	N° MON 238 406/ 0248 177
	SA VB
	Dexia-CLF
	Ech. 01/06/2009
	

	0653
	N° MON 238 717/ 0248 581
	SA VB
	Dexia-CLF
	 
	

	0654
	N° MON 238 408/ 0248 179
	SA VB
	Dexia-CLF
	 
	

	0656
	N° MON 238 410/ 0248 181
	SA VB
	Dexia-CLF
	 
	

	0657
	N° MON 238 476/ 0248 253
	Ribemont s/ Ancre
	Dexia-CLF
	 
	

	0658
	N° MON 238 477/ 0248 254
	Ribemont s/ Ancre
	Dexia-CLF
	 
	

	0659
	N° MPH 238 421/ 0248 197
	Méricourt l'Abbé
	Dexia-CLF
	Euribor 3 mois
	
     Remboursement



	
	
	
	
	
	par anticipation au

	
	
	
	
	
	1er juillet 2009


	LISTE DES EMPRUNTS CONCERNES PAR LA RENEGOCIATION :
	

	
	
	
	
	
	

	Nouveau code interne après renégoce
	N° contrat
	Objet
	Banque
	Observations
	Échéance

	0654
	N° MON 238 408/ 0248 179
	SA VB
	Dexia-CLF
	Taux : 5.84%
	01/01/2015

	0650
	N° MON 238 418 EUR/ 248 193
	SIAVA
	Dexia-CLF
	Taux : 5.01%
	01/04/2021

	0657
	N° MON 238 476/ 0248 253
	Ribemont s/ Ancre
	Dexia-CLF
	Taux : 4.75%
	01/07/2023

	0658
	N° MON 238 477/ 0248 254
	Ribemont s/ Ancre
	Dexia-CLF
	Taux : 5.12%
	01/07/2023


	Ne sont pas concernés par la renégociation les emprunts suivants :

	
	

	- code 0651 :
	Emprunt arrivant à échéance le 01/10/2009.

	- code 0652 :
	Emprunt arrivant à échéance le 01/06/2009.

	- code 0653 :
	Emprunt à taux fixe de 2,21 % : taux inférieur à la proposition (éch : 01/10/2013)

	- code 0656 :
	Emprunt arrivant à échéance le 01/06/2010.

	- code 0659 :
	Emprunt à taux variable. Remboursement par anticipation au 01/07/2009.


	CARACTERISTIQUES DE LA RENEGOCIATION :

	
	

	
	- Taux : 4.70% - Fixe

	
	- Durée : 16 ans

	
	- Périodicité : Annuelle

	
	- Amortissement : Échéances constantes

	
	- Date d'effet possible : 05/06/2009

	
	- Coût de la renégociation : 500 €


	CONCLUSION :

	
	

	
	Avec la proposition de renégociation, l'indemnité compensatrice est ramenée à 12 000,00 € (au lieu de 23 029,56 €) soit une économie de 11 029,56 €.

	11 029,56 €  - 500 € de commission = 10 529,56 € d'économie réelle.

	
	

	
	


Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, donne son accord pour renégocier les emprunts détaillés ci-dessus avec l’organisme DEXIA.

7. Politique d’aménagement concerté du territoire – Contrat d’investissement avec la Département
Mme DEMAISON, Conseillère générale du Canton de Corbie,  explique que la nouvelle politique d’aménagement concerté du territoire comporte un volet appelé « IDEAL » qui s’adresse aux Communes de moins de 2000 habitants. Parallèlement à cela il existe un contrat d’investissement Département / Territoire du Val de Somme appelé « CIDT ».

Pour la période 2009 – 2011, la dotation globale du Département (CIDT) s’élève à 1 101 645 € (15€ x 24 481 habitants).
Cette somme se décompose en deux parties :

- 660 987 € attribués pour les projets du territoire, avec un plafond pour les travaux de voirie fixé à 198 296 € (soit 30% de la dotation).

- 440 658 € réservés aux priorités du Département avec un minimum de 20%, soit 88 132 €, à consacrer à l’habitat.

Mme DEMAISON enverra un dossier complet aux élus. 

Le projet de contrat est remis aux délégués présents. 
M. BABAUT précise que des choix seront nécessaires par rapport à la répartition entre Communauté de Communes, Communes de Corbie et Villers Bretonneux, et les autres Communes, comme cela était le cas jusqu’à présent, avec une consommation de crédits couvrant la période 2005-2008 pour des montants respectifs de :

- Communauté de Communes = 1 784 604 €

- Corbie et Villers Bretonneux = 659 179 €

- Autres Communes = 822 185 €

Certaines Communes ont également bénéficié de larges subventions alors que d’autres n’ont sollicité que peu de financements sur la période écoulée (2005-2008). M. BABAUT se dit également attaché à certaines priorités telles que l’école et la culture. Il déplore que l’enveloppe soit considérablement réduite, comme par exemple pour la voirie avec une perte d’environ 100 000 € sur les trois ans.
Le Conseil de Communauté, à l’unanimité, donne son accord sur le principe et sur le cadre du CIDT.
Il restera à préciser  l’article 5 qui concerne les modalités de mise en œuvre et de gestion des dossiers. Pour ce faire le Bureau Communautaire proposera des orientations qui seront validées par la suite en Conseil de Communauté.

La séance est levée à 21h.
Monsieur le Président remercie les participants.









Le Président,










A. BABAUT
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		MARCHE		ATTRIBUTAIRE		MONTANT DU MARCHE
€HT		RESTE A PAYER
€HT

		Marché de Maîtrise d'œuvre		Profil Ingénierie		630,400.00		591,392.00

		Marché de Travaux		SITA remédiation		27,315.32		27,315.32

		Marché de Travaux avenant 
pour relocalisation des cibles		SITA remédiation		10,296.00		10,296.00

		Marché de Service		CEBTP		11,010.00		11,010.00

		Lettre de commande		France Telecom		3,313.40		3,313.40

		Lettre de commande		Foram (location pelle déminage)		3,640.00		3,640.00






